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A- ZONE D’IDENTIFICATION 

 

Type d'identité: 

Enseignement, Recherche,  

France, Université Toulouse 1 Capitole  

 

Forme(s) autorisée(s) du nom: 

Dauvillier, Jean (1908-1983; professeur)  

France, Mission archives, Université Toulouse 1 Capitole  

 

Formes parallèles du nom: 

Toulouse Capitole University 

Universidad Toulouse 1 Capitole  

France, Mission archives de l’Université Toulouse 1 Capitole  

 

B- ZONE DE LA DESCRIPTION 

 

Dates d’existence: 

1908-1983 / XXe siècle 

France, Mission archives, Université Toulouse 1 Capitole  

 

Histoire: 

 

Jean Georges Henri Dauvillier (1908-1983) est né et a grandi 

dans une famille catholique à Épinay-sur-Orge (Essonne). Toujours 

excellent élève, lycéen et étudiant en sciences sociales, il termine ses 

études au Lycée Louis-le-Grand à Paris ; il commence ses études 

comme licencié en droit à la Faculté de droit de l'Université de Paris 

(1929) ; il obtient ensuite un doctorat en droit à la Faculté de droit 

de l'Université de Paris (1933) ; il est ensuite diplômé de l'École 

Pratique des Hautes Études dans le domaine des sciences religieuses 

(1935), il a été enseignant chargé provisoire et agrégé des 

Universités (1936-1940) ; puis, il devient professeur titulaire à la 

Faculté de droit de l'Université Toulouse 1 Capitole jusqu'à sa 

retraite (1941-1977). 

 

Enseignant-chercheur très érudit en droit romain, spécialiste de l'étude du droit canonique, 

notamment oriental. Ses nombreux travaux sur ces sujets contribuent, tant en France qu'à  

 

l'étranger, à maintenir la présence française en Orient, ainsi que dans les milieux scientifiques 

historiques du Vatican, où il est à l'avant-garde des historiens du droit canonique au niveau 

international.1  

 

 
1  Notes du doyen Jacques Maury, 1946 - Dossier de Jean Dauvillier comme candidat à l’ordre des Palmes Académiques. 



Il a consacré plus de quarante ans de sa vie à des recherches sur l'histoire du droit, plus 

particulièrement sur les droits des Églises orientales et Les Églises de Byzance (institutions, droit, 

histoire, archéologie et leur vaste expansion en Asie Centrale et Extrême-Orient) : l'Église 

chaldéenne, l’Église syrienne, l'Église jacobite, l'Église byzantine, l'Église maronite, l'Église 

nestorienne, l’Église arméniennes, l’Église copte ; le droit canonique ecclésiastique ; le droit 

canonique occidental et oriental ; l'histoire orientaliste ; le monde syrien ; l'histoire et la liturgie : le 

mariage en droit canonique ; Coutumes : maronites, patriarches et vêtements ; Costumes 

académiques anciens ; Droit civil (droit de l’homme) et droit canonique ; Droit de l'Antiquité ; 

Droit romain. 

 

Il a participé en tant qu’orateur à diverses missions à l'étranger dans les séries de conférences, 

congrès et séminaires internationaux d'orientalisme sur le droit canonique oriental et d’histoire du 

droit  byzantin qui se sont tenus dans les pays suivants : Italie (Rome,Venice, Florence, Trieste), 

Espagne (Barcelone), Grèce (Salonique), Turquie (Istanbul), Belgique (Bruxelles - Liège), Pays- Bas 

(Leyde - Groningen), Allemagne (Freiburg - Breisgau), Suisse (Bâle), Maroc, Colombie (Bogotá).2 

 

D’un point de vue pédagogique, il a donné à l’enseignement du droit romain en licence et en 

doctorat une forme nouvelle et personnelle de faire cours. Il a dicté ses cours du droit civil et 

public, d’économie politique, de droit musulman. Il a également enseigné l’histoire du droit français 

jusqu’à la Révolution, l’histoire du droit privé français, l’histoire des institutions et des faits sociaux 

de l’Antiquité à l’époque franque, les institutions de l’Antiquité et tout le droit romain notamment 

en 1ère et 2ème années : 

 

- Droit romain, 1ère année (Sources, Droit des personnes, Droit des biens, successions)2ème 

année (obligations, avec des aperçus sur les destinées du système romain en Droit 

canonique et dans l’ancien Droit français, et des comparaisons avec le Droit anglo-saxon) 

- Histoire des institutions et des faits sociaux, 1ère année (monde oriental : Égypte, monde 

babylonien, Hittites, Phéniciens ; monde grec ; monde romain ; l’Église dans l’Antiquité ; 

le monde gaulois et franc ; Droit public à l’époque franque ; organisation de l’Église ; 

condition des personnes et des terres)  

- Histoire des institutions politiques et sociales de l’Antiquité. 2ème année (monde oriental, grec et 

romain). 

 

Il a reçu plusieurs distinctions honorifiques, dont celles de Commandeur des Palmes Académiques 

(1965) et de Chevalier de la Légion d'Honneur (1967) qui a récompensé ses services académiques 

civils et militaires. Il était également adhérent à des associations scientifiques dans le domaine des 

sciences sociales (ex. membre des sociétés savantes toulousaines). Par ailleurs, il a obtenu la 

distinction de Docteur honoris causa de l’Université Francophone de Louvain en 1972. 

  

Il a cessé d'exercer ses fonctions le 1er octobre 1977. Cependant, il a longuement continué à étudier 

les Églises syriennes et chaldéennes et leur vaste expansion, bien oubliée, en Asie centrale et 

extrême-orientale. Dix-sept de ces articles ont été repris par les Variorum Reprints : Histoire et 

 
2 Extrait du curriculum vitae du professeur Jean Dauvillier, dossier personnel, Mission archives de l'Université Toulouse 1 Capitole. 



institutions des Églises orientales au Moyen Âge, 1983  (parvenus à Toulouse quelques semaines après sa 

mort).  

 

Dauvillier a aussi laissé des dossiers de recherche sur l’évangélisation de la Chine et sur l’expansion 

copte médiévale jusqu’au Sahara et en Afrique noire, et un cours manuscrit de droit canonique 

oriental.  

 

Jean Dauvillier est décédé à Toulouse le 5 février 1983, à l'âge de 75 ans, à son domicile. En 

recevant la reconnaissance de ses amis et collègues pour sa qualité de personne et de professionnel, 

c'est son ami Monseigneur Joseph Féghali qui a célébré la cérémonie funéraire selon le rite 

maronite. 

 

Lieux:  

Épinay-sur-Orge (Essonne), Toulouse (Haute-Garonne) 

France, Université Toulouse 1 Capitole (ancienne Université de Sciences sociales de Toulouse). 

 

Statut juridique: 

 

● Assistant d’Histoire du droit canonique à la Faculté de Paris (1930-1936) 

● Chargé provisoire de cours à la Faculté de Droit, l’Université de Toulouse 1 (1936-1937) 

● Agrégé à la Faculté de Droit au sein de l’Université de Montpellier (1937-1940) 

● Agrégé à la Faculté de Droit, Université de Toulouse 1 (1940 - 1941) 

● Professeur titulaire à la Faculté de Droit,  Université de Toulouse 1 (1941 - 1946) 

● Professeur honoraire (titulaire) d’université reclassé entre 3è, 2è, 1è échelon Classe 

Exceptionnelle à la Faculté de Droit,  Université de Toulouse 1 (1946 - 1977) 

 

Fonctions et activités: 

 

Avec une carrière de plus de 40 ans de service au sein de la Faculté de droit de Toulouse. Il a 

débuté sa carrière comme enseignant chargé, agrégé et professeur titulaire (1936-1977), enseignant 

le droit civil et le droit public, l’économie politique, le droit musulman. Il a également enseigné 

l’histoire du droit français jusqu’à la Révolution, l’histoire du droit privé français, l’histoire des 

institutions et des faits sociaux de l’Antiquité à l’époque franque, les institutions de l’Antiquité et 

tout le droit romain notamment dans 1ère année et 2ème : 

- Droit romain, 1ère année (Sources, Droit des personnes, Droit des biens, successions)2ème 

année (obligations, avec des aperçus sur les destinées du système romain en Droit 

canonique et dans l’ancien Droit français, et des comparaisons avec le Droit anglo-saxon) 

- Histoire des institutions et des faits sociaux, 1ère année (monde oriental : Égypte, monde 

babylonien, Hittites, Phéniciens ; monde grec ; monde romain ; l’Église dans l’Antiquité ; 

le monde gaulois et franc ; Droit public à l’époque franque ; organisation de l’Église ; 

condition des personnes et des terres)  

- Histoire des institutions politiques et sociales de l’Antiquité. 2eme année (monde oriental, grec et 

romain). 

- La justice et l’église : cours en doctorat. 

 



Il a supervisé plusieurs thèses d'anciens étudiants de l'université, comme celle de Marie-Bernadette 

Bruguière (1944-2019), "Littérature et droit dans la Gaule au Ve siècle”, 1968,  qui deviendra plus tard 

sa collègue et suivra de près la carrière de son maître. En 2013, elle se consacre étant éditeur 

scientifique de la reprise et l'élargissement de l'œuvre de Jean Dauvillier avec Le Nouveau Testament 

et les droits de l'Antiquité, 2005. 

  

Parmi ses autres activités au sein de la Faculté de droit, il a été assistant du doyen Gabriel Marty et 

a participé au Conseil de l'Université de Toulouse (1961-1965). 

 

Ses premiers travaux de recherche sont consacrés au droit canonique occidental grâce à Fournier, 

Génestal et Gabriel Le Bras. Il consacra sa thèse au mariage en droit canonique classique : Le 

mariage dans le Droit classique de l’Église depuis le Décret de Gratien (1140) jusqu’à la mort de Clément V 

(1314), Paris, 1933, puis revit et compléta l’ouvrage d’Esmein et Génestal sur le mariage : A. 

ESMEIN. R. GENESTAL, J. DAUVILLIER. Le mariage en droit canonique, II, Paris, 1935. 

En préparant sa thèse, il rencontre le Père Maniglier, assomptionniste et orientaliste, et lui fait part 

de ses recherches. Maniglier lui a appris l'existence du droit canonique oriental, presque totalement 

inconnu à l'époque.  

 

Sa thèse des Hautes Études en 1935, porte sur le mariage en droit canonique oriental au Moyen 

Âge, fut publiée en 1936, associée aux recherches de C. de Clercq : Le mariage en Droit canonique 

oriental, Paris, 1936. Par ailleurs, le professeur Dauvillier a suivi aux Hautes Études les conférences 

du P. Mécérian (qui commençait la recherche des manuscrits canoniques arméniens). 

 

Ayant déjà quelques années d'expérience et des travaux publiés devient un historien reconnu du 

droit canonique de la Chrétienté d’Occident, dans sa première thèse de doctorat, il a été amené dès 

la fin de ce travail à porter ses regards vers l’Orient. C’est ainsi qu’il a tenté de retrouver l’histoire 

et les institutions des Églises orientales, particulièrement de l’Église chaldéenne. À la recherche de 

son expansion et de son droit missionnaire, il a été conduit en Asie centrale, au Tibet et en Extrême 

Orient.  

 

Des années plus tard, il a été en charge avec Louis Hambis puis seul, de la tâche de compléter et 

de publier l'œuvre de Paul Pelliot, qui absorba les dernières années de sa vie : son étude sur la face 

syriaque de la stèle Si-nganfu de 781, monument du christianisme chinois, complétant l'étude de 

Pelliot sur la face chinoise (jamais publiée). 

 

Il a étudié les Églises d’Orient et Les Églises de Byzance sous tous leurs aspects : institutions, droit, 

histoire, archéologie. Dans ce domaine, il a montré que les croix triomphales des anciennes églises 

chaldéennes ne représentent pas le corps du Christ parce qu’elles symbolisent, non la Passion, mais 

la Parousie.  

 

Parmi ses plus de 80 publications, articles et ouvrages concernant le droit canonique oriental et 

occidental, l’histoire et les institutions ecclésiastiques, sur des sujets éclectiques, figurent : 

L'Archéologie des anciennes Églises de rite chaldéen (1975), Les Arméniens en Chine et en Asie centrale au Moyen 

age (1974), L'Évangélisation du Tibet au Moyen Age par l'Église chaldéenne et le problème des rapports du 

bouddhisme et du christianisme (1948), Le Droit de l'Eglise chaldéenne au Moyen Age (1938), Les Provinces 



chaldéennes "de l'Extérieur" au Moyen Âge (1948), Chaldeen (droit), dictionnaire de droit canonique, fasc. VIII-

XIV (1938), entre autres. 

 

La démarche de sa retraite est effective à partir du 20 août 1977, néanmoins il est en fonction 

jusqu’au 30 septembre 1977, et il est parti définitivement de l’Université le 1 octobre 1977 ayant 

atteint la limite d’âge. 

 

Il a cependant continué à étudier les Églises syriennes et chaldéennes et leur vaste expansion, bien 

oubliée, en Asie centrale et extrême-orientale. Dix-sept de ces articles ont été repris par les 

Variorum Reprints : Histoire et institutions des Églises orientales au Moyen Âge, 1983  (parvenus à Toulouse 

quelques semaines après sa mort).  

 

Textes de référence : 

 

● Le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixe les dispositions statutaires communes applicables 

aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des 

universités et du corps des maîtres de conférences. 

● La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

● La loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur 

● Loi du 14 avril 1924, Art 10, portant réforme du régime des pensions civiles et des pensions 

militaires.  

Généalogie: 

 

Originaire d’Épinay-sur-Orge, Département de l’Essonne, France. Il est fils de Andrée Alexandrine 

Blanche Cros (1883-1971) et Georges Léon Dauvillier (1866-1915), commandant puis lieutenant-

colonel fut tué au front le 21 juin 1915 en Alsace. Jean Dauvillier a grandi en compagnie de sa 

grand-mère maternelle et de sa mère après avoir perdu son père. 

 

Ses grands-parents maternels étaient Julie Emma Lallemant (née en 1860) et Jean Charles André 

Cros (1856-1920), ils se sont mariés en 1880 ayant deux filles : Marguerite Louise Cros (née en 

1881) et Andrée Alexandrine Blanche Cros (1883-1971).3 

 

Ses grands-parents paternels étaient Charles Adolphe Leon Dauvillier (1831-1899) et Adèle 

Virginie Riviere (née en 1835) ayant trois enfants : Gaspard Henri Dauvillier (1872-1927) et 

Fernand Emile Dauvillier (né en 1876 ) et Georges Léon Dauvillier (1866-1915). 

 

Après avoir terminé ses études universitaires et commencé à travailler au sein des universités, il 

s'installe définitivement à Toulouse et vient vivre avec sa mère et sa grand-mère Julie Emma 

Lallemant. Il ne s'est jamais marié et n'a laissé aucune descendance. 

 

Quelques membres de sa famille n'étaient pas connus dans son cercle d'amis et collègues. Mais, il 

avait trois cousins : Germain Dauvillier, Elisabeth Dauvillier, (elle a contacté M. Germain Sicard 

 
3 https://gw.geneanet.org/dauvidan45?lang=fr&iz=6923&p=georges+leon&n=dauvilliers&oc=1 



par courriel deux ans après le décès de son cousin pour se renseigner sur sa santé), et Henri-Louis 

Bouquet (Mgr Bouquet, 1839-1926) cousin au septième degré qui était l’évêque de Chartres et 

savant. 

 

C- ZONE DES RELATIONS  

 

Nom(s)/numéro d’immatriculation des collectivités, des personnes ou des familles 

associées:  

 

Distinctions Honorifiques:  

● Médaille commémorative de la guerre (1939-1945) 

● Commandeur des Palmes Académiques (1965) 

● Chevalier de la légion d’honneur, qui a récompensé ses services civils universitaires et ses 

services militaires (1967) 

● Officier de l’Ordre National du Mérite (1971) 

 

Membre de: 

● La Academia Colombiana de Jurisprudencia (Bogotá), depuis 1955 

● Les Sociétés savantes toulousaines : Société archéologique du Midi de la France, Académie 

des Sciences, Inscriptions et Belles-Lettres de Toulouse, et l’Académie de Législation de 

Toulouse. 

● Chaire d’Histoire et Civilisations et de l'Asie Centrale dudit Collège (1965) - présenté en 

seconde ligne par le Collège de France et l'Académie des Inscriptions et Belles Lettres. 

● Conseil de l’Université de Toulouse (1961-1965) 

● Assesseur du doyen Gabriel Marty à la faculté de droit de Toulouse (1964-1967) 

● Président de l'académie de Législation de Toulouse (1961-1965 et 1966-1967) 

● Docteur honoris causa de l’Université Francophone de LOUVAIN (22 juin 1972)  

● Commandeur de l’Ordre pontifical de Saint- Grégoire le Grand, croix du Latran de 1ère 

classe dont il reçut la grande plaque d’argent (1972) 

● Conseil Central de l’Oeuvre d’Orient, de l’Oeuvre d’Adoption et de l’Eleona. 

● L’État-Major F.F.I de Toulouse lors de la libération de la ville (1944) “services de résistance 

éventuels"4 

 

Autres  

● Pupille de la Nation (15 février 1923) 

● Titulaire boursière d’enseignement supérieur près la Faculté de Paris (1926) 

● Subvention de la Caisse des sciences pour les travaux personnelles qu’il a publié (1933) 

● Services Militaires - E.O.R d’artillerie, (1er avril 1940 au 15 juillet 1940) 

 

Type de relation:   

 

Relation familiale, amicale et professionnelle. 

 

 
4 Présentation du dossier de Jean Dauvillier comme candidat à l’ordre des Palmes académiques. 



Description de la relation: 

 

Relation familiale et amicale 

 

Monsieur Dauvillier était cousin au septième degré de Mgr Bouquet (Louis Henri Alfred Bouquet 

1839- 1926), évêque de Chartres et savant. 

 

Il fut l'ami de plusieurs patriarches, dignitaires et érudits orientaux : Joseph Ghanima, futur 

patriarche chaldéen de Babylone (Joseph VII), Mgr Khouri Sarkis avec qui il fonda la revue L’Orient 

syrien qui dut se saborder faute de moyens matériels et humains, Mgr Michel Féghali et son neveu 

Mgr Joseph. Il fut l’ami du cardinal Tisserant, qui le choisit pour continuer une œuvre scientifique 

que ses charges dans l’Église l’empêchaient de poursuivre. Il fut aussi l’ami de nombreux 

ecclésiastiques, notamment à l’Institut catholique de Toulouse, le Père Cavallera, Mgr Xavier 

Ducros (qu’il consultait beaucoup pour les Temps apostoliques et pour Le Nouveau Testament et les 

Droits de l’Antiquité). Il fut encore l’ami de plusieurs papes, avant ou après leur élévation au 

Pontificat : il connut Mgr Roncalli dès sa nonciature parisienne, et fut fier de recevoir une de ses 

premières bénédictions apostoliques, avant même son couronnement ; il attribua plus tard sa 

guérison miraculeuse à l’intercession de Jean XXIII. Il fut consulté, officieusement mais 

abondamment, pour la réforme du droit canonique, surtout sur le mariage.5 

 

Relation professionnelle  

Le professeur Dauvillier avait des relations plus étroites avec certains de ses collègues et étudiants 

qui sont devenus des collègues des années plus tard. Par exemple, Germain Sicard,   

 

 

Mireille Sicard, Marie-Bernadette Bruguière, Paul Ourliac, Georges Boyer, Olivier Devaux, Henri 

Gilles, Jacques Poumerade. 

 

Il participait aussi activement aux différentes activités universitaires, académiques, ecclésiastiques 

organisées par différentes institutions auxquelles il appartenait comme membre ou invité. 

 

Dates de la relation: 

1936-1983 

 

D- ZONE DU CONTROLE  

 

Règles ou conventions : 

ISAAR (CPF)-2004: Norme internationale sur les notices d’autorité utilisées pour les Archives 

relatives aux collectivités, aux personnes ou aux familles. 2004, deuxième édition. 

 

Niveau d’élaboration:  

1ère inventaire complèt  

 
5 L’ouvrage Histoire de l’histoire du droit : bibliographie « Jean Dauvillier, historien du droit » par Marie-Bernadette Bruguière, 2006, p. 321-
338. 



Niveau de détail:  

Notice d’autorité moyenne et complète : Inventaire semi analytique complet traité par dossier 

 

Dates de création, de révision ou de destruction:  

 

Ce fonds documentaire, plus la bibliothèque personnelle de Jean Dauvillier a été récupéré par le 

collègue et ami Germain Sicard nommé par Jean Dauvillier comme son exécuteur testamentaire.  

Dauvillier a fait une succession de biens à des associations religieuses, et quelques legs particuliers 

à des amis, c’est pourquoi toute l'Œuvre d’Orient était jointe à l’Association diocésaine de Paris 

comme légataire universel. 

 

Monsieur Sicard a commencé par faire le tri de la documentation trouvée à la maison du professeur, 

où finalement, le fonds est arrivé à l’Université Toulouse 1 Capitole en 1983. Il a aussi contacté les 

Archives de la France d'Outremer pour pouvoir déposer une partie des documents scientifiques 

provenant de son père en 1983 (des plaques de verres et des carnets de voyage). La bibliothèque à 

été inventoriée et mise à disposition des enseignants-chercheurs au sein du Centre d'Histoire du 

Droit et des Idées Politiques de l’université. 

 

Par la suite, le fonds documentaire a transité par les bureaux de différents doyens de la faculté de 

droit de Toulouse,  dont Paul Ourliac. Puis, la mission Archives récupère ce fonds en faisant le 

reconditionnement dans des boîtes en vue d’un traitement ultérieur.  

 

Un traitement partiel a été fait des années plus tard par Mathilde Clergues-Subiros, M1 Histoire du 

droit UT1 Capitole (2017-2018, contrat étudiant) qui a fait les inventaires préliminaires d’une partie 

de boîtes trouvées à ce moment-là. 

 

En 2022, Philippe Nelidoff quitte son poste de Doyen de la Faculté de droit et science politique 

(2017- 2022) et retrouve un lot de boîtes appartenant à la collection dans son bureau, qui sont 

transférées à la mission Archives.  

 

Juste avant le 40ème anniversaire de l'arrivée du fonds à l'université, une partie importante du 

fonds Dauvillier a été collectée et réintégrée au reste du fonds du professeur Dauvillier. Cette 

documentation est reconditionnée et inventoriée lors du dernier inventaire. Il est accompagné d’un 

instrument de recherche et d’un plan de classement proposé par Constanza Vasquez, DDAME 

Département Documentation, Archives, Médiathèque et Édition, Université Toulouse - Jean 

Jaurès (mai-juin 2022, stage). 

 

Afin d'étayer le contexte, différentes sources bibliographiques ont été rassemblées, ainsi que des 

entretiens avec différents enseignants qui ont eu des relations avec le professeur, ou qui 

connaissent les sujets de recherche et l'importance de leur communication pour la communauté 

scientifique, dont :  Mireille Sicard, Philippe Delvit, Olivier Devaux, Philippe Nelidoff et Jacques 

Poumarède. 

 

 

 



Notes:  

● La toge universitaire du professeur Dauvillier est en possession de M. Olivier Devaux, qui lui a été donnée 

par Marie-Bernadette Bruguière. 

● La toque et les gants du professeur Dauvillier ont été retrouvés dans une boîte abîmée et écrasée, qui a été 

restaurée par le doyen Nélidoff sur le conseil de Philippe Delvit. Ces objets seront exposés à l’avenir dans 

le Centre Toulousain d'Histoire du Droit et des Idées Politiques (CTHDIP). Mais, à cette date (15-06-

2022), la boîte est visible dans le bureau (AR 214) du Doyen de la Faculté de Droit et Science Politique. 

Langue(s) et écriture(s): 

 

Français 

 

Sources: 

- L’ouvrage Histoire de l’histoire du droit : bibliographie « Jean Dauvillier, historien du droit » par Marie-

Bernadette Bruguière, 2006, p. 321-338. 

- Série P, fonds patrimonial de la Mission Archives, Université de Toulouse 1 Capitole : 2P-2 Service du 

personnel : Dossiers personnels d’enseignants: Dauvillier, Gabolde, Hébraud, Marty, Maury, 

De Naurois, Perreau, Plassard, Richardot (1907-1985) 

- Fonds  

- Fonds du Rectorat de Toulouse conservés aux Archives Départementales de la Haute Garonne :  

2559 W 22 ; 24-26 : Professeurs chargés des cours complémentaires et des conférences : 

listes nominatives et indemnités. (1948-1960)  

- Fonds d’articles écrits par Jean Dauvillier conservés aux Archives Départementales de la Haute Garonne 

:   
BH br 4° 3499 : Origine et histoire des costumes universitaires français / Jean Dauvillier. 

- Toulouse : par BU Arsenal, 2009 (copie). - 40 p ; 30 cm. Extr. des Annales de la faculté 

de droit de Toulouse, 1958, tome VI, fasc. 1, p. 3-41 

BH br 8° 2945 0 : Rôles des époux et rôles des parents d'après les catéchismes français du 

XVIIe siècle. Extr. de : "Mélanges offerts à Jean Dauvillier"/ [Mélanges. Dauvillier, 

Jean]/Sicard, Germain/Sicard, Mireille. Editeur : Toulouse : Université des Sciences 

sociales, Centre d'histoire juridique méridionale, 1979 

BH br 8° 2896 0 : L'Aqueduc antique de Lardenne à Toulouse. Extrait de Mélanges offerts 

à Jean Dauvillier / Baccrabère, Georges/[Mélanges. Dauvillier, Jean]. - Centre d'histoire 

juridique méridionale, 1979. - In 8° paginé 23-45. 

BH per 36 1941 : Situation juridique de l'ancienne église du Calvaire [des Récollets ou 

Sainte-Marie des Anges] à Toulouse / Dauvillier, Jean dans Bulletin de la Société 

archéologique du Midi de la France, per 36 tome 4, 1941-1942, pp. 265-268, 3è série (année 

académique 1941-1942). 

-  Fonds de la faculté de droit conservés aux Archives Départementales de la Haute Garonne :  

3807 W 213 : Tableaux de classement du personnel enseignant de la faculté. 1957-1965 

3807 W 183 : Organisation des enseignements et situation du personnel de la faculté : 

notices individuelles, déclarations de vacances, nominations, demandes de créations de 

postes, reconstitution de carrières. (1934-1953) 

3807 W 193 idem, 1954-1956 



- Fonds du lieutenant-colonel Georges Léon Dauvillier : https://recherche-

anom.culture.gouv.fr/archive/fonds/FRANOM_10105/view:3125 

- Plaques de verres des voyages militaires de son père G. Dauvillier: 

http://anom.archivesnationales.culture.gouv.fr/ulysse/resultats?add=FR_ANOM_41Fi1

&q=&date=1899&type=Plaque+de+verre&mode=list 

- Service historique de la Défense de France :  

GR 5 YE 67569 : Dossier individuel de personnel de DAUVILLIER Georges Léon, 

Dossiers individuels des officiers Dasque à Deglatigny (1848-1913). 

 

Notes relatives à la mise à jour de la notice: 
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https://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/ark/200379

